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ARRÊTE PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE n20)S. 005-002. du À .É.RARS 2015 

autorisant la société SITA SUD à exploiter un centre de recyclage de déchets industriels sur le 
territoire de la commune de PERPIGNAN. 

Madame la Préfête des Pyrénées-Orientales 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Chevalier du Mérite Agricole 

VU le code de l’environnement et notamment le titre ler du livre V, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2322 du 05 juillet 2001 autorisant la Société Nouvelle Catalane et Occitane de 

Recyclage (SNCOR-CIBAUD) à exploiter un centre de recyclage de déchets industriels sur le territoire de la 
commune de PERPIGNAN, 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 1216 du 15 avril 2005 portant modification de l'arrêté n° 2322 du 

05 juillet 2001 autorisant la société SNCOR-CIBAUD à exploiter un centre de recyclage de déchets 
industriels sur le territoire de la commune de PERPIGNAN, 

VU le récépissé n° 420 / 2010 de changement d'exploitant du 23 septembre 2010. La société SITA SUD a 

repris les activités de la société SNCOR -— CIBAUD pour l'installation située dans la zone industrielle du 
polygone nord, au 550, rue Ettore BÜUGATT sur la commune de PERPIGNAN, 

VU larrêté préfectoral complémentaire n° 2010326-0006 du 22 novembre 2010 mettant à jour les activités 

classées sous les différentes rubriques ICPE n° 2713-2, n° 2714-1 et n° 2716-1, 

VU le dossier de demande de modifications des conditions d’exploitation du centre de tri en date du 

28/08/2014 et les compléments d’informations recueillies les 23/09/2014 et 21/10/2014 par courriel ; 
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VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur par courriel le 24/10/2014 ; 

VU les observations de la société SITA SUD sur le projet d’arrêté préfectoral transmises par courriel du 

12/11/2014 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques dans sa 

séance du 18 décembre 2014 : 

VU l'avis de l'exploitant sur le projet du présent arrêté transmis à l'exploitant pour observations éventuelles le 

24 février 2015 ; 

CONSIDERANT que les modifications intervenues dans le centre de tri ne sont pas de nature à entraîner des 

dangers ou inconvénients nouveaux mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l'environnement 

et qu’il ne s’agit pas d’une modification substantielle des installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 

arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du Code de l’Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la 

salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement. 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Orientales ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS PRÉALABLES 

ARTICLE 1.1 : BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

La société SITA SUD dont le siège social est situé rue Antoine Becquerel — 11782 Narbonne Cedex, sous 

réserve de la stricte application des dispositions contenues dans le présent arrêté, est autorisée à procéder à 

l'exploitation, située dans la zone industrielle du polygone nord, au 550, rue Ettore BUGATT sur la 

commune de PERPIGNAN : 

- d'une unité de traitement physique en vue de leur recyclage de déchets, papiers, cartons, matières 

plastiques, bois, d’origine industrielle ou commerciale. 

- des installations annexes précisément définies ci-après, présentées dans le dossier de demande comme 

nécessaires au bon fonctionnement de l'unité. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

L'exploitation de ces installations doit se faire conformément aux dispositions du Code de l'Environnement 

et des textes pris pour son application. 

ARTICLE 1.2 : MODIFICATIONS APPORTÉES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux n° 2322 du 05 juillet 2001, n° 1216 du 15 avril 2005 et n° 2010326- 

0006 du 22/11/2010 susvisés sont supprimées par le présent arrêté. 
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ARTICLE 1.3 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres réglementations applicables, en 
particulier du code civil, du code de l’urbanisme, du code du travail et du code général des collectivités 

territoriales. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 1.4 : CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement est autorisé pour l’ensemble des installations classées et connexes suivantes : 

- un bâtiment d’exploitation de 3 840 m° 

- un atelier d’entretien de matériel de 300 m? 

- un bâtiment à usage de bureaux de 280 m° 

- un parking de 25 places pour véhicules légers 

- un pont bascule pour la pesée des véhicules industriels entrants et sortants 

- une aire de lavage de camions et de bennes, à l’ouest du bâtiment de tri, 

- une passerelle de débâchage de camion, située au sud de la plate-forme de tri. 

La capacité de traitement de l’établissement est de 50 000 t/an. 

Le dépôt pour les besoins de l’établissement en huiles et FOD sera limité à 5t au maximum sur le site. 

La gestion des stockages en dehors du bâtiment de tri, côté Est du site, est organisée de la façon suivante : 

e box métaux : stock de 100 m? sur une hauteur maximale de 3 m, 

O box bois : stock de 100 m°? sur une hauteur maximale de 2,5 m, 

e box balles plastiques et balles cartons : 

e stock de balles plastiques de 100 m° sur une hauteur maximale de 3 m, 

e stock de rouleaux plastiques de 100 m° sur une hauteur maximale de 1,5 m, 

e stock de balles cartons de 25 m° sur une hauteur maximale de 3 m. 

Les box sont constitués de panneaux de bois de 14 cm d’épaisseur, d’une hauteur de 4,5 à 5 mètres, afin de 

garantir le confinement des effets d’un incendie à l’intérieur du site, selon les préconisations de l’étude de 

dangers mise à jour en juillet 2014. Ces box se situent sur une aire étanche (revêtement de type enrobé). 

Les refus de tri (partie non recyclable des déchets) sont stockés dans 3 bennes d’une capacité unitaire de 30 

m”, positionnées au sein d’un box sur un revêtement bétonné, à l’ouest du bâtiment de tri. En complément, 

un stock en vrac des refus de tri de DIB/encombrants de plus grande taille est permis au sein de ce même 

box. 

Les biodéchets sont réceptionnés à l’intérieur du bâtiment de tri, sur une aire dédiée de 60 m°. Les 

biodéchets secs sont repris pour être stockés dans une benne étanche d’une capacité de 40 m’, située à 
l’extérieur le long du bâtiment. Les biodéchets humides, qui arrivent en cartons, sont déconditionnés 

manuellement au niveau de l’aire dédiée de 60 m°. Les emballages sont retirés et les fruits et légumes sont 

placés dans des caisses-palettes de 600 litres, qui sont ensuite regroupées dans une benne étanche d’une 

capacité de 40 m° placée sur rétention à l’intérieur du bâtiment de tri, avant d’être évacuée du site, sous un 
délai maximum de 36 heures (vers une filière agréée). 

ARTICLE 1.5 : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Les installations autorisées sont visées à la nomenclature des installations classées, sous les rubriques 

suivantes : 
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Rubrique| Désignation de l’installation Seuil Capacité des installations Classement 

Installation de transit, 
/ Volume 

regroupement ou tri de déchets ? à 
supérieur | volume de papiers, cartons, plastiques et 

2714-1 non dangereux de sas 3 A 
ou égal à bois : 1450 m 

papiers/cartons, plastiques, 1000 m° 

caoutchouc, textiles, bois 

| | Volume | volume de déchets industriels banals : 
Installation de transit, 7. 1200 m° 

/ supérieur 
2716-1 | regroupement ou tri de déchets ou écal à ; , A 

non dangereux non inertes B (dont 150 m° de biodéchets secs et 

1000 m humides) 

Broyage de Papiers / cartons en vue 

Quantité de d’une valorisation matière : 6 700 t/an 

déchets soit 26,8 t/ jour * 

Installation de traitement de traités Broyage de DIB / Encombrants en vue 
2791-1 , . , ee Le , A 

déchets non dangereux supérieure | d’une valorisation énergétique ou d’une 

ou égale à | élimination : 18 500 t/an soit 74 t / jour 

10 t/j * 

soit un total de 100,8 tonnes / jour 

Installation de transit, Surface 

regroupement ou tri de métaux | supérieure 

27132 | ©U de déchets de métaux non | ou égale à | surface dédiée au stockage de métaux : 

dangereux, d'alliage de métaux | 100 m° et 100 m° D 

ou de déchets d'alliage de inférieure à 

métaux non dangereux 1000 m°     
  

(* calculé sur la base de 250 jours travaillés par an) 

ARTICLE 1.6 : CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES DU DOSSIER - MODIFICATIONS 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7 : EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS 

L'installation est située sur la parcelle section DH n° 653 de la commune de Perpignan. 

La superficie affectée à l’exploitation est de 17 630 m°. 

ARTICLE 1.8 : RÉGLEMENTATION DES INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
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ARTICLE 1.9 : TEXTES RÉGLEMENTAIRES APPLICABLES 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les principaux textes suivants sont 

applicables à l’exploitation des installations : 

- arrêté du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 

d'explosion ; 

- arrêté du 10 juillet 1990 modifié, relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 
souterraines en provenance d'installations classées ; 

- arrêté du 4 octobre 2010 modifié concernant la protection contre la foudre de certaines installations 

classées ; 

- arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement; 

- arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 

qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation 

ARTICLE 1.10 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS PARTICULIÈRES 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 3021 du 21 septembre 1998 réglementant le forage F4 de la ville 

de Pia doivent être respectées. 

ARTICLE 2 : GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 2.1 : OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent aux installations visées au R.516-1-5° du 

code de l’environnement et listées dans le tableau suivant : 
  

  

  

  

Rubriques Libellé des rubriques 

2714 Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux de papiers/cartons, 

plastiques, caoutchouc, textiles, bois 

2716 Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes 

2791 Installation de traitement de déchets non dangereux   
  

Elles sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l'installation en application des 

dispositions mentionnées à l'article KR. 512-39-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 2.2 : MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant total des garanties financières à constituer s’élève à 90 821 € TTC. 

Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012, en prenant en 
compte un indice TP01 de 699,8 (mai 2014) et un taux de TVA de 20 %. 

Il est basé sur une quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site définie à l’article 2.11 du 

présent arrêté. 
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ARTICLE 2.3 : DELAI DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant doit constituer 20 % du montant initial des garanties financières à la date du ler juillet 2014, 

soit 18 164,20 € TTC. Les délais de constitution sont précisés dans le tableau ci-dessous, en fonction du type 

de garant : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Taux de constitution du montant des garanties financières fixé à 

l’article 2.2 du présent arrêté 

Échéance de remise de l'attestation Garants classiques Consignation à la Caisse des 

correspondante Dépôts et Consignations 

ler juillet 2014 20 % 20 % 

ler juillet 2015 40 % 30 % 

ler juillet 2016 60 % 40 % 

ler juillet 2017 80 % 50 % 

ler juillet 2018 100 % 60 % 

ler juillet 2019 70% 

ler juillet 2020 80 % 

ler juillet 2021 90 % 

ler juillet 2022 100 %       
  

ARTICLE 2.4 : ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

L’exploitant adresse au préfet, avant les dates mentionnées à l’article précédent le document attestant la 

constitution du montant des garanties financières défini à ce même article, document établi dans les formes 

prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

ARTICLE 2.5 : RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Sauf dans les cas de constitution de garanties financières par consignation à la Caisse des dépôts et 

consignation, le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 

d'échéance du document prévu à l'article 2.4 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 

2012 susvisé. 

ARTICLE 2.6 : ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant est tenu d'actualiser tous les cinq ans le montant des garanties financières et en atteste auprès du 

Préfet. La première actualisation intervient 5 ans après la date de signature du présent arrêté. 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe IT de 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. L'exploitant transmet avec sa proposition : 

e la valeur datée du dernier indice public TPO1 ; 

e la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de transmission. 

ARTICLE 2.7 : MODIFICATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout 

changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de 

constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation conduisant 

à une modification du montant des garanties financières. 
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ARTICLE 2.8 : ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, 

après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 

du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement 

des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 2.9 : APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières pour assurer la mise 

en sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 du code de 
l'environnement : 

o soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures 

prévues à l'article L.171-8 du code de l'environnement; 

G soit en cas d’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre de l’exploitant ; 

e soit en cas de disparition de l’exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou 

judiciaire ou du décès de l’exploitant personne physique. 

ARTICLE 2.10 : LEVEE DE L’OBLIGATION DES GARANTIES FINANCIERES 

Lorsque l'activité a été totalement ou partiellement arrêté et après mise en sécurité de tout ou partie du site 

des installations couvertes par lesdites garanties en application des dispositions mentionnées aux articles K. 

512-39-1, le Préfet détermine, dans les formes prévues à l'article R. 512-31, la date à laquelle peut être levée, 

en tout ou partie, l'obligation de garanties financières. La décision du préfet ne peut intervenir qu'après 

consultation des maires des communes intéressées. 

En application de l’article R.516-5 du code de l’environnement, le Préfet peut demander la réalisation, aux 

frais de l’exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée 
de l’obligation de garanties financières. 

ARTICLE 2.11 : QUANTITES MAXIMALES DE DECHETS POUVANT ÊTRE ENTREPOSES SUR LE 
SITE 

À tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas dépasser, pour 

chaque type de déchets, les valeurs maximales définies dans le tableau ci-dessous, sur la base desquelles le 
montant des garanties financières fixé à l'article 2.2 du présent arrêté a été calculé. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Type de déchets Quantité maximale sur site 

DIB en mélange et/ou encombrants 490 m° 

Encombrants 563 m° 

Biodéchets 150 m° 

Bois en vrac 250 m° 

Déchets non Papiers/cartons/plastiques 300 m° 
dangereux 

Papiers/cartons/plastiques en balles 383 m° 

Cartons en balles 75 m 

Plastiques en balles 300 m° 

Plastiques agricoles 150 m°       
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ARTICLE 3 : CONDITIONS D'AMÉNAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

Les installations sont conçues, surveillées et exploitées de manière à limiter les émissions de polluants dans 

l'environnement, directement ou indirectement, notamment par la mise en œuvre de techniques propres, 

économes et sûres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective, le traitement des 

effluents et des déchets en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées. 

Il est interdit de jeter, abandonner, déverser ou laisser échapper dans l'air, les eaux ou les sols une ou des 

substances quelconques ainsi que d'émettre des bruits ou de l'énergie dont l'action ou les réactions pourraient 

entraîner des atteintes aux intérêts visés par l’article L.511-1 du code de l’environnement et plus 

particulièrement : 

- des effets incommodants pour le voisinage ; 

- des atteintes à la salubrité, à la santé et à la sécurité publique ; 

- des dommages à la flore ou à la faune ; 

- des atteintes à la production agricole ; 

- des atteintes aux biens matériels ; 

- des atteintes à la conservation des constructions et monuments ; 

- des atteintes aux performances des réseaux et stations d’assainissement ; 

- des dégagements en égoût directement ou indirectement de gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables ; 

- des modifications significatives du régime normal d'alimentation en eau ; 

- des atteintes aux ressources en eau ; 

- des limitations d'usage des zones de baignade et autres usages légitimes des milieux. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour : 

- limiter le risque de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit et les vibrations ; 

- réduire les risques d'accident et pour en limiter les conséquences pour l'homme et l'environnement ; 

- assurer l’esthétique du site. 

Pour atteindre les objectifs rappelés ci-dessus, l'ensemble des installations est au minimum aménagé et 

exploité dans le respect des conditions spécifiées dans le présent arrêté. 

ARTICLE 3.1 : CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

- l'obligation du "permis de travail" dans ces zones ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 3.2 : PREVENTION DES EFFETS DOMINO 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accidents majeurs 

identifiés dans l'étude de dangers définie à l'article R.512-9 du code de l’environnement, dès lors que les 

conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter les dites installations. 
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ARTICLE 3.3 : ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant doit disposer d'une étude des dangers au sens de l'article R.512-9 du code de l’environnement. 

Cette étude doit comporter une analyse des risques recensant, décrivant et étudiant tous les accidents 

susceptibles d'intervenir afin d'aboutir à l'étude des scénarios d'accident. Dans l'étude des dangers, sont 

déterminés les paramètres et équipements importants pour la sécurité des installations dangereuses en 

fonctionnement normal, transitoire ou en situation accidentelle. Elle justifie que les fonctions de sécurité 

mises en place pour la prévention et la lutte contre les accidents sont bien adaptées. 

ARTICLE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

Préalablement aux travaux d’implantation de l’établissement il y aura lieu : 

- que soient obturés dans les règles de l’art d’anciens forages qui auraient échappé au recensement 

sur les parcelles concernées. L'agence Régionale de Santé — unité territoriale des Pyrénées Orientales - ,et la 

Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement devront en être informées. 

- que soient décontaminés les terrains visés par le projet sur lesquelles étaient implantées plusieurs 

casses-autos non contrôlées. 

L’usage du réseau d’eau d’incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux 

opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4.1 : AMÉNAGEMENT DES RÉSEAUX D’EAUX 

Les réseaux de collecte, de circulation ou de rejet des eaux de l'établissement sont du type séparatif. On doit 

distinguer en particulier les réseaux d'eaux pluviales externes et d'eaux sanitaires, notamment à l’aide de couleurs 

différentes conformément à la norme NFX 08-100. 

Le raccordement sur le réseau public d’eau potable devra être muni d’un dispositif de protection adapté 

conforme à la norme NF EN 1717. 

Tout rejet direct depuis les réseaux transportant des eaux polluées dans le milieu naturel doit être rendu 

physiquement impossible. 

Tous les circuits de collecte, de transfert ainsi que les ouvrages de stockage des eaux sont conçus pour qu'ils 

soient et restent étanches aux produits qui s'y trouvent et qu’ils soient aisément accessibles pour des opérations 
de contrôle visuel, d’intervention ou d’entretien. 

Le rejet d'eaux dans une nappe souterraine, direct ou indirect, même après épuration, est interdit. 

ARTICLE 4.2 : SCHÉMAS DE CIRCULATION DES EAUX 

L'exploitant tiendra à jour des schémas de circulation des eaux faisant apparaître les sources, les cheminements, 

les dispositifs d'épuration, les différents points de contrôle ou de regard, jusqu'aux différents points de rejet qui 

sont en nombre aussi réduit que possible tout en respectant le principe de séparation des réseaux évoqués ci- 

dessus. 

Ces schémas sont tenus en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 4.3 : AMÉNAGEMENT DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l’homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 

recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. Pour cela un seuil surélevé par rapport 

au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d’impossibilité traités 

conformément aux dispositions du présent arrêté. 

L’étanchéité du sol du bâtiment d’exploitation fera l’objet d’un contrôle au moins annuel. Les rapports de ces 

contrôles seront maintenus à disposition de l’inspecteur des installations classées. 
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Les locaux réservés aux sanitaires et situés « côtés centre de recyclage » devront comprendre des cabinets 

d’aisance, des lavabos et douches. 

Dans la partie « bureaux », le local mentionné « WC » devra être équipé d’au moins un lavabo. 

ARTICLE 4.4 : AMÉNAGEMENT DES POINTS DE REJET 

Les rejets sont constitués : 

e des eaux sanitaires reliées au réseau de la ville de Perpignan ; 

e des eaux pluviales reliées au réseau pluvial de la ZAC ; 

e des eaux d’incendie qui ne peuvent être rejetées au réseau pluvial qu'après traitement et contrôle de 

leur qualité ; 

e des eaux de lavage passent par un débourbeur-déshuileur et sont dirigées vers le réseau 

d'assainissement communal ; 

e des eaux internes au bâtiment passant par un débourbeur-déshuileur avant rejet au réseau 

d’assainissement communal. 

ARTICLE 4,5 : COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX PLUVTALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de ruissellement ne 

soient pas affectées, dans la mesure du possible, par les installations et leurs activités. 

Tous les ouvrages de collecte et de traitement sont dimensionnés pour accepter les effets d'une précipitation au 

moins décennale. 

Les eaux pluviales du bassin versant extérieur à l'établissement sont collectées, détournées de l’établissement et 

rejetées dans le milieu naturel. 

Les eaux pluviales tombant à l'intérieur de l'établissement sur les aires de stationnement et les voies de 
circulation et les stocks visés à l’article 1.4, sont collectées par un réseau spécifique, dirigées vers un décanteur 

déshuileur conforme aux normes en vigueur puis rejetées dans le réseau pluvial de la ZAC. 

Les autres eaux pluviales tombant à l'intérieur de l'établissement ne doivent pas être en contact avec les produits 

traités ou entreposés. Elles sont collectées et rejetées dans milieu naturel. 

ARTICLE 4.5.1 : ENTRETIEN DES RÉSEAUX ET BASSINS 

Le bon état de l'ensemble des installations de collecte, de traitement, de stockage ou de rejet des eaux est vérifié 

périodiquement afin qu'elles puissent garder leurs pleines utilisations. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 

ARTICLE 4.6 : EAUX USÉES SANITAIRES 

Les eaux usées sanitaires doivent être évacuées par raccordement au réseau communal d’assainissement dans 

le respect des prescriptions du règlement édictées par le gestionnaire de ce réseau. 

ARTICLE 4.7 : ENTRETIEN MÉCANIQUE DES VÉHICULES ET ENGINS 

L’entretien mécanique des véhicules et autres engins mobiles s’effectuera exclusivement sur des aires 

couvertes spécialement aménagées à cet effet permettant de limiter autant que possible les risques de 

pollution. 

ARTICLE 5 : PRÉVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHÉRIQUES 

ARTICLE 5.1 : PRINCIPES GÉNÉRAUX DE PRÉVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'établissement est tenu dans un état de propreté satisfaisant et notamment l'ensemble des aires, pistes de 

circulation et voies d'accès, l'intérieur des ateliers et des conduits d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyages 

fréquents, au moyen d'un matériel suffisamment puissant, destinés à éviter l'envol de poussières. 
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Les produits de ces dépoussiérages doivent être traités en fonction de leurs caractéristiques. 

Toutes les opérations de traitement des déchets reçus dans l’établissement seront effectuées à l’intérieur du 

bâtiment d’exploitation. 

La combustion à l'air libre, notamment de déchets. est interdite. 

ARTICLE 5.2 : ÉMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de 
dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 

du présent arrêté. 

Les équipements et aménagements correspondants doivent par ailleurs satisfaire la prévention des risques 

d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, ….). 

Les déchets stockés en extérieur sont conditionnés pour ne pas induire d’envol (box, conditionnement en 

balle ou en rouleau). 

Le box dédié au stockage en vrac des refus de DIB/encombrants de grande taille, situé à l’ouest du bâtiment, 

est équipé de filets anti-envols. 

ARTICLE 5.3 : ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

En particulier, les biodéchets sont stockés en bennes étanches. 

Les biodéchets humides sont stockés à l’intérieur du centre de tri et sont entreposés au maximum 36 heures. 

ARTICLE 6 : ÉLIMINATION DES DÉCHETS INTERNES 

ARTICLE 6.1 : GESTION GÉNÉRALE DES DÉCHETS 

Les déchets internes à l'établissement sont collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui ne sont pas de 

nature à nuire aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

Toute disposition est prise afin de limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les 

opérations de valorisation économiquement possibles. Les diverses catégories de déchets sont collectées 

séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des déchets doivent être 

réalisées conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 6.2 : STOCKAGE DES DÉCHETS 

Les déchets produits sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, 

des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

Les déchets produits par l'établissement et susceptibles de contenir des produits polluants sont stockés dans des 

récipients étanches ou sur des aires étanches. 

Quelle que soit la destination des déchets, leur quantité en stock au sein de l'établissement ne dépasse en aucun 

cas la production de 3 mois d'activité au rythme usuel de fonctionnement des installations. 
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ARTICLE 6.3 : ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

ARTICLE 6.3.1 : DÉCHETS BANALS 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc, …) peuvent être récupérés, valorisés ou 

éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Conformément aux articles R. 543-66 à R. 543-74 du code de l’environnement, les seuls modes d'élimination 

autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à 

obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 

ARTICLE 6.3.2 : DÉCHETS INDUSTRIELS SPÉCIAUX 

Les déchets industriels spéciaux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs sont conservés au 

minimum pendant 3 ans. 

Cette disposition concerne entre autre les déchets banals souillés par des produits toxiques ou polluants. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 

des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 

déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

ARTICLE 6.4 : SUIVI DE LA PRODUCTION ET DE L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'exploitant assure une comptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés. 

A cet effet, il tient à jour un registre daté sur lequel sont notées les informations suivantes : 

- les quantités de déchets produites, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques, les modalités de leur 

stockage ; 

- les dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne ; 

- les dates et modalités de cession, leur filière de destination. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une durée minimale de 

3 ans. 

ARTICLE 6.5 : TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et KR. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à KR. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection 

des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 

2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 7 : PRÉVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la tranquillité du voisinage. 
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ARTICLE 7.1 : VÉHICULES - ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à K. 571-24 du code de l’environnement. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant 

pour le voisinage, est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 7.2 : VIBRATIONS 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 1986), relative aux 

vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, sont applicables. 

ARTICLE 7.3 : LIMITATION DES NIVEAUX DE BRUIT ET DE VIBRATION 

ARTICLE 7.3.1 : PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

° émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À, notés Lacqr du 

bruit ambiant (installations en fonctionnement) et du bruit résiduel (installations à l'arrêt). Elle est mesurée 

conformément à la méthodologie définie dans la deuxième partie de l'instruction technique annexée à l'arrêté du 

23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 

protection de l'environnement; 

* zones à émergence réglementée : 

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’autorisation et, le cas 

échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

° les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 

de l’autorisation, 

° l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones 

constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l’autorisation, 

et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion 

des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 

industrielles. 

ARTICLE 7.3.2 : VALEURS LIMITES DE BRUIT 

Lorsque le niveau de bruit ambiant, incluant les bruits des installations, est supérieur à 35 (45) dB(A), les bruits 

émis par les installations ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une 

émergence supérieure à : 

- 6 (5) dBA pour la période allant de 7 h à 22 h sauf dimanches et jours fériés, 

- 4 (3) dBA pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les émissions sonores des installations ne doivent pas dépasser les niveaux de bruit admissibles en limite de 

propriété fixés dans le tableau ci-après, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne). 
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Laear AUX points : En limite de propriété 
  

jour 70 dBA 
  

nuit dimanches fériés 60 dBA       
  

Les différents niveaux de bruits sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré Lac. 

L'évaluation de ce niveau doit se faire sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant des 

installations. 

ARTICLE 7.4 : AUTO-CONTRÔLES DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser, tous les trois ans, à ses frais une mesure des niveaux d’émission sonore de son 

établissement par un organisme ou une personne qualifiée et indépendante. Ces mesures se font aux 

emplacements définis dans l’arrêté préfectoral c’est-à-dire en limite de propriété et dans les zones à émergence 

réglementées les plus sensibles. 

L’acquisition des données à chaque emplacement de mesure se fait conformément à la méthodologie définie 

dans l’annexe technique de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. Les conditions de mesurage doivent être 
représentatives du fonctionnement des installations. La durée de mesurage ne peut être inférieure à la demi- 

heure pour chaque point de mesure et chaque période de référence. 

ARTICLE 8 : LIMITATION DES IMPACTS PAYSAGERS - RÉHABILITATION 

ARTICLE 8.1 : OBJECTIFS DE LA RÉHABILITATION DU SITE À L’ARRÊT DES INSTALLATIONS 

Conformément aux indications de l’étude d’impact, le site est restitué en fin d’exploitation, dans un état 

permettant sa réutilisation ultérieure à des fins de plate-forme d’activité. 

D'une façon générale, le site est remis dans état tel que soit garantie la protection des intérêts visés à l’article 

L.511-1 du code de l’environnement. En particulier, le sol est débarrassé des éléments polluants ou 

encombrants, incompatibles avec la vocation ultérieure du site, et remis dans une forme facilitant cette 

utilisation ultérieure. 

ARTICLE 9 : CONDITIONS PARTICULIÈRES À LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

  

ARTICLE 9.1.1 : INFORMATION DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées, les accidents et 

incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.S11-1 du code de l’environnement. 

Il fournira à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines et les causes du phénomène, ses 

conséquences, les mesures prises pour y remédier. Un rapport complet lui est présenté sous quinze jours au plus 

tard. 

ARTICLE 9.2 : ORGANISATION DU RETOUR D'EXPÉRIENCE 

Sur la base des observations recueillies au cours des inspections périodiques du matériel, des exercices de lutte 

contre un éventuel sinistre, des incidents et accidents survenus dans l’établissement ou dans des établissements 

semblables, des déclenchements d'alerte et de toutes autres informations concernant la sécurité, l'exploitant doit 

établir au début de chaque année une note sur les enseignements tirés de ce retour d’expérience et intéressant 

l’établissement. 
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ARTICLE 9,3 : PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES DES EAUX 

ARTICLE 9.3.1 : ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations susceptibles d’être à l’origine d’une pollution accidentelle des eaux doivent être placées 

sous la responsabilité d’un préposé désigné par l’exploitant. 

Une consigne écrite doit préciser : 

- les modalités d’exploitation ; 

- les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de 

rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi 

souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Cette consigne est affichée en permanence et de façon apparente à proximité du dépôt. Les vérifications, les 

opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 

disposition de l’inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 9.3.2 : AMÉNAGEMENTS 

Toutes les dispositions doivent être prises dans la conception, la construction et l’exploitation des installations 

pour éviter toute pollution accidentelle des eaux ou des sols en particulier par déversement de matières 

dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

En particulier, les matériaux utilisés pour la construction des appareils susceptibles de contenir des produits 

liquides ou pulvérulents doivent être résistants à l'action de ces produits. 

Le sol des aires ou des bâtiments où doivent être stockés ou manipulés des produits susceptibles d'être à l'origine 

d'une pollution doit être étanche, inéombustible, résistant à l’action des produits susceptibles de s’y répandre et 

aménagé de façon à former une cuvette de rétention capable de contenir tout produit accidentellement répandu 

ainsi que les eaux de lavage. 

Le chargement ou le déchargement de tout produit susceptible d'être à l'origine d'une pollution, ne pourra être 

effectué en dehors des aires spéciales prévues à cet effet et capables de recueillir tout produit éventuellement 

répandu ainsi que les eaux de lavage. 

ARTICLE 9.3.3 : AUTRES RÉSERVOIRS 

Les liquides inflammables doivent être renfermés dans des récipients qui pourront être soit des bidons, soit 

des fûts, soit des réservoirs. 

Ces récipients doivent être fermés. Ils doivent porter en caractères lisibles la dénomination du liquide 

renfermé. Ils doivent être incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et doivent présenter 

une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les réservoirs doivent être établis de façon qu'ils ne puissent être affectés par l'effet des sollicitations 

naturelles (vent, eaux, neige …) ou non (trépidations dues au fonctionnement des installations voisines, tir 

d'explosifs, ….). 

ARTICLE 9.3.4 : ÉQUIPEMENTS DES STOCKAGES ET RÉTENTIONS 

Tout stockage de produits susceptibles d’occasionner une pollution des eaux superficielles ou souterraines ou du 

sol, doit être associé à une capacité de rétention des liquides polluants qui pourraient être accidentellement 

répandus. 

Dans le cas des stockages de produits liquides, le volume de cette rétention est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand stockage associé, 

- 50% de la capacité globale des stockages associés. 

Les capacités de rétention doivent également être dimensionnées pour contenir les eaux de lutte contre un 

incendie. 
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Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 

susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. Elles doivent être étanches, en toutes circonstances, aux produits 

qu'elles pourraient contenir et résister à leur action physique et chimique. 

ARTICLE 9.4 : PRÉVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

ARTICLE 9.4.1 : PRINCIPES GÉNÉRAUX DE MAÎTRISE DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens de 

prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin proportionné à la 

nature des conséquences de ceux-ci. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 

tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 

possible des habitations voisines. 

Il est notamment interdit de fumer et d'apporter des feux nus à proximité des installations dans des zones 

délimitées par l'exploitant et présentant des risques d'incendie ou d'explosion. 

ARTICLE 9.4.2 : CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET DES LOCAUX 

Les bâtiments et les locaux doivent être conçus, aménagés et entretenus de façon à s'opposer efficacement à la 

propagation d'un incendie. 

Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Elles sont desservies, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de 

cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteur équipé. À 

l'intérieur des ateliers, des allées de circulation doivent être aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les locaux abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes : 

* couvertures incombustibles ; 

* portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant 

leur fermeture automatique ; 

°_ portes donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ; 

° réaliser le désenfumage des locaux de plus de 300 m° en superstructure ou de plus de 100 m° en 

sous-sol ou pour les locaux aveugles de telle sorte que : 

la surface géométrique des exutoires soit supérieure au 100%" de la surface du local desservi 

et 

la surface utile totale des sections d'évacuation des fumées soit supérieure au 200" de la surface du 

local desservi ; 

- assurer le fonctionnement du désenfumage à l’aide de dispositifs de commande judicieusement 

répartis à proximité des issues de secours ; 

- réaliser un balisage réglementaire pour faciliter l’évacuation des trois bâtiments par le personnel ; 

- maintenir en permanence les cheminements d’évacuation dégagés ; 

- _instruire des personnels à la manœuvre des différents moyens de secours présents sur le site et 

réaliser des manœuvres régulières ; 

- établir et afficher dans les différents locaux des consignes de sécurité fixant la conduite à tenir en 

cas d’incendie ; 

- assurer aux cloisons séparant les bureaux du bâtiment principal de tri, un degré coupe-feu 1 heure ; 

- installer, à proximité d’un accès des secours, un interrupteur général bien signalé permettant de 

couper le courant dès la cessation du travail ; 
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- repérer les conduits contenant les différents fluides utilisés conformément à la norme française 

NFX08.100 ; 

- éviter tout culs-de-sac de plus de 10 mètres dans l’ensemble des dégagements. 

Pour tenir compte des résultats des simulations des flux thermiques relatives aux stocks extérieurs, une des 
mesures de protection suivantes doit être mise en place : 

o option 1 : mise en place d’un mur de 5 m en limite de site (réhaussé de la paroi du box côté rue) en 

conservant les surfaces de stocks existantes ; 

0 option 2 : mise en place d’une séparation supplémentaire (création de box), permettant de limiter les 

surfaces en feu et mise en place d’un mur de 4,5 m (réhaussé de la paroi du box côté rue). 

ARTICLE 9.4.3 : CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties des installations présentant 

des risques d'incendie ou d'explosion ; 

-_ l'obligation du "permis de travail" pour les parties des installations présentant des risques d'incendie 

ou d'explosion ; 

- les procédures d'arrêté d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. 

ARTICLE 9.4.4 : INTERDICTION DES FEUX 

I! est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties des installations présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". 
Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 9.4.5 : "PERMIS DE TRAVAIL" 

Dans les parties des installations visées au point ci-dessus, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) 

ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et en respectant les règles d'une consigne 

particulière. 

Le "permis de travail" et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne 

qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de 
travail" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être co-signés par l'exploitant et 

l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils doivent avoir nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

ARTICLE 9.4.6 : MATÉRIEL ÉLECTRIQUE 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles 

sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

En outre, dans les zones où peuvent apparaître de façon permanente ou semi-permanente des atmosphères 

explosives, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire. Elles doivent être 

entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives et répondre aux dispositions du 
décret du 19 novembre 1996. 
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Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible 

fréquence et une courte durée, les installations électriques doivent soit répondre aux prescriptions de l'alinéa ci- 

dessus, soit être constituées de matériel de bonne qualité industrielle qui, en service normal n’engendrent n1 arc, 

ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et protégés des corrosions et des 

chocs. Ils ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégés contre 

les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 

l'installation en cause. 

Des rapports de contrôle doivent être établis et doivent être mis à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

ARTICLE 9.4.7 : PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 9.4.7.1 : Application de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié 

Les installations doivent être protégées contre la foudre conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 

4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 

protection de l’environnement soumises à autorisation. 

Article 9.4.7.2 : Analyse du risque foudre 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 

du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et 

installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version 

de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de l’article 

R. 512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute modification 

des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l'ARF. 

Article 9.4.7.3 : Étude technique 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 

compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 

implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, 

après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes 

françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l’Union européenne. 

Article 9.4.7.4 Dispositifs de protection 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 

organisme compétent, à l’issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l’élaboration de l'analyse du 

risque foudre, à l’exception des installations autorisées à partir du 24 août 2008, pour lesquelles ces mesures et 

dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l’exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de 

prévention répondent aux exigences de l’étude technique. 

Article 9.4.7.5 : Vérifications 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
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L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous 
les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un 
organisme compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 
maximum d’un mois. 

Article 9.4.7.6 : Documents tenus à disposition 

L’exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque 

foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 
vérifications. 

ARTICLE 9.4.8 : PROTECTION CONTRE LES COURANTS DE CIRCULATION 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

Est considéré comme "à la terre" tout équipement dont la résistance de mise à la terre est inférieure ou égale à 20 
ohms. 

Ces mises à la terre sont faites par des prises de terre particulières ou par des liaisons aux conducteurs de terre 

créées en vue de la protection des travailleurs, conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Une consigne précise la périodicité des vérifications des prises de terre et la continuité des conducteurs de mise à 
la terre. 

Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets des courants de circulation. 

Les courants de circulation volontairement créés (protection électrique destinée à éviter la corrosion, par 

exemple) ne doivent pas constituer des sources de danger. 

ARTICLE 9.4.9 : PROTECTION VIS-À-VIS DES INTEMPÉRIES 

Les intempéries, orages ou phénomènes naturels catastrophiques comme les inondations ou tempêtes doivent 
être intégrés dans la mise en œuvre de la politique de prévention des accidents et de limitation de leurs 
conséquences. 

En particulier des dispositions de prévision et de surveillance des intempéries seront prises ou des 

conventions seront établies avec des organismes de prévision ou de surveillance en temps réel. 

Ces dispositions devront garantir la détection des phénomènes atmosphériques dangereux de façon 

suffisamment précoce, et la mise en sécurité des installations en temps utile. 

ARTICLE 9.5 : MOYENS D'INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 

ARTICLE 9.5.1 : Moyens MINIMAUX D'INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 

Article 9.5.1;1 : Equipe d'intervention 

Une équipe d'intervention immédiate en cas de sinistre est constituée au sein de l'établissement. 

Les membres de cette équipe doivent être spécialement formés aux différentes formes d'intervention 

possibles dans les installations (information complète sur les produits, sur les moyens d'intervention 

disponibles et sur les consignes). Des exercices de simulation doivent être organisés à des intervalles 
n'excédant pas six MOIS. 
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Article 9.5.1.2 : Movens relatifs aux incendies explosions 

L'établissement décrit au chapitre 1.4 doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 

risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

6 robinets incendie armés DN 40 avec tuyau de 40 m ; 

2 extincteurs sur pneus à poudre polyvalente ; 

4 extincteurs muraux de 6 kg à poudre polyvalente ; 

- 2 extincteurs de 6 kg de CO2 pour feux électriques. 

À noter que la mise à jour de l’étude de dangers de juillet 2014 conclut que les moyens de protection suivants 

sont suffisants au regard de la configuration de l’installation (bâtiment d’exploitation d’environ 1800 m°, atelier 

d’entretien non existant) : 

- 3 robinets incendie armés DN 40 avec tuyau de 40 m.. 

- 22 extincteurs muraux dont : 

- 4 extincteurs muraux pour feux électriques ; 

- 7 extincteurs poudres de 6 kg ; 

- 11 extincteurs poudres de 9 kg ; 

- 5 extincteurs poudres de 2 kg à bord des engins de manutention ; 

- 2 extincteurs sur pneu à poudre polyvalent de 50 kg. 

Article 9.5.1.3 : Movens relatifs aux émissions atmosphériques accidentelles 

L'exploitant doit déterminer sous sa responsabilité les zones susceptibles d'être polluées par un gaz ou des 

émanations de produits toxiques. 

La nature du risque et les consignes à observer doivent être indiquées à l'entrée des ateliers et en tant que besoin 

et rappelées à l'intérieur et à l'extérieur de ceux-ci. 

Les matériels de secours prévus ci-dessus doivent rester rapidement accessibles en toutes circonstances et pour 

cela être répartis en au moins deux secteurs protégés de l'établissement. 

Article 9.1.5.4 : Movens relatifs aux pollutions accidentelles des eaux 

analyse, traitement, stockage, dispersants, absorbants, … 

Article 9.1.5.5 : Movens relatifs aux déchets et pollution du sol 

analyse, traitement, stockage, manipulation, … 

Article 9.1.5.6 : Movens d'alerte et de communication 

Des postes permettant de donner l'alerte doivent être répartis de telle manière qu'en aucun cas la distance à 

parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse pas 100 mètres. 

ARTICLE 9.5.2 : FORMATION ET ENTRAÎNEMENT DES INTERVENANTS 

Le personnel d'exploitation et d'intervention doit être initié et entraîné au port et au maniement de ces matériels. 

L'exploitant doit fixer par consigne : 

- la composition des équipes d'intervention et leur rôle ; 

— ja fréquence des exercices ; 

ARTICLE 9.5.3 : MoYEnNs MÉDICAUX 

L'exploitant doit se rapprocher, en liaison avec le médecin du travail, d'un centre médical de secours disposant 

du personnel averti des risques engendrés par l'activité de l'établissement et de moyens d'intervention sur des 

personnes contaminées ou intoxiquées. 
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 

la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspecteur des installations 

classées. 

ARTICLE 10 : AUTRES DISPOSITIONS 

ARTICLE 10.1 : INSPECTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 10.1.1 : INSPECTION DE L'ADMINISTRATION 

L’exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l’établissement qui sont effectuées par les agents 

désignés à cet effet. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu’en toute circonstance, et en particulier lorsque 

l’établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre délégué, l’administration ou les services 

d’interventions extérieurs puissent disposer d’une assistance technique de l’exploitant et avoir 

communication d'informations disponibles dans l’établissement et utiles à leur intervention. 

ARTICLE 10.1.2 :CONTRÔLES PARTICULIERS 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l’inspecteur des installations 

classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets 

atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments …) et analyses soient effectués par un organisme reconnu 

compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le Ministre de l’environnement, en vue de vérifier le respect 

des prescriptions d’un texte réglementaire pris au titre de la législation des installations classées. Les frais 

occasionnés sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 10,2 : CESSATION D'ACTIVITÉ 

L'autorisation cesse de produire effet au cas où les installations ne sont pas exploitées durant deux années 

consécutives, sauf cas de force majeure. 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera M. le Préfet, au minimum trois mois avant cette cessation 

et dans les formes définies aux articles R. 512-39-1 à KR. 512-39-5 du code de l’environnement. 

Il doit, par ailleurs, remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou 

inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement. A cette fin : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment 

autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées et le 

cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, 

elles sont neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte (sable, béton maigre ..); 

- la qualité des sols et bâtiments est vérifiée par une étude spécifique et au besoin ceux-ci sont traités. 

ARTICLE 10.3 : TRANSFERT - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Tout transfert d'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

Le changement d’exploitant est soumis à autorisation conformément à l’article R.516-1 du code de 

l’environnement selon les modalités définies dans ce même article. 
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ARTICLE 10.4 : TAXES ET REDEVANCES 

En application de l'article L.151-1 du Code de l'Environnement, il est perçu une taxe unique lors de la 
délivrance de toute autorisation d’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement. 

ARTICLE 10.5 :ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION 

Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l’exploitant doit se conformer à toutes celles 
que l'administration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou 
inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, 
la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de l'environnement et pour la conservation des sites et 
monuments. 

ARTICLE 10.6 : RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction 
administrative compétente, le tribunal administratif de MONTPELLIER, conformément aux dispositions de 
l'article L 514-6 du code de l’environnement : 

- 1°” par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés 
aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision. 

- 2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

ARTICLE 10.7 : AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDITIONS D’AUTORISATION 

En vue de l'information des tiers : 

- une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Perpignan et pourra y être consultée ; 

- un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est 
affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire. 

Ün avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux Journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10.8 : AMPLIATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative et publié au recueil des actes 
administratifs du département. 

Ampliation en sera adressée à : 

- M. Le Maire de la commune de PERPIGNAN spécialement chargé d'assurer l'affichage prescrit à l'article 
précédent, et de faire parvenir à la préfecture le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité ; 

7 M. l'Ingénieur Subdivisionnaire de la DREAL à PERPIGNAN ; 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 

      
Pour la Préfète et re 

Le Secrétäiré Général 
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